
Réflexion autour des libertés.
« Une conquête longue, difficile et inachevée ». 

Séance 2 : L’exercice des libertés chez les ados, les enjeux et les limites. 

Compétences travaillées :

Culture de la sensibilité

Culture de la règle et du droit

Culture de l’engagement

Repères de progression:

Respecter autrui

Acquérir et partager les valeurs de la

République

Construire une culture civique



2e temps : Est-ce toutes les pratiques suivies sur les réseaux sociaux relèvent-elles 
des libertés ?

Compétences :

Raisonner, justifier une démarche et des choix effectués : Construire des hypothèses

et vérifier des données

Pratiquer différents langages : Compléter une carte mentale

Coopérer et mutualiser : Discuter avec son binôme et négocier une solution commune



Groupe 1 : Je me demande quelles sont les limites et les dangers liés à l’usage des réseaux sociaux (je 
cherche mes idées et je fais appel à ma propre expérience).











L’usage des libertés peut être …………………….



Groupe 2 : Je me demande quels sont les moyens utilisés pour éviter ces dangers (je cherche mes propres idées). 

Extrait de la Charte informatique d’un 
collège

Art 2: En matière des droits des 
personnes

Le respect des droits de la personne et de 
l’enfant impose qu’il soit interdit d’utiliser le 
réseau informatique pour véhiculer des 
injures, des mensonges et porter atteinte à 
la vie privée et à l’honneur d’autrui. 



Art 10: L’exercice des libertés comportant des devoirs et des 
responsabilités peut être soumis à certaines restrictions ou sanctions 
prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une 
société démocratique, à la sécurité nationale, à la défense de l’ordre, à 
la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la 
réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation 
d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et 
l’impartialité du pouvoir judiciaire. »

Convention européenne des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, 1950



Injure ou diffamation publiques: jusqu’à 12 000 euros d’amende.

Injure ou diffamation publique ayant des motifs raciste, sexiste, homophobe ou à 
l'encontre d’une personne en situation de handicap: jusqu’à un an de prison et 45 

000 euros d’amende. 

Le non-respect du droit à l’image et la diffusion non-autorisée d’images d’autrui: 
jusqu’à un an d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende

Enregistrement et diffusion d’une vidéo d’une personne sans son consentement: 1 
an de prison et 45 000 euros d’amende.

Extraits du Code pénal, www.service-public.fr 



« La CNCDH (la Commission nationale consultative des droits de l’Homme) 
appelle l’Etat à créer une nouvelle instance indépendante de régulation 
d’internet en France, chargée notamment de prévenir les propos haineux et 
d’imposer des obligations  (modération et contrôle) aux plateformes internet. 
« Ce pourrait être une nouvelle section du Conseil supérieur de l’audiovisuel 
(CSA) » , selon le président de la CNCDH.
Elle réclame également un plan d’action national pour l’éducation et la 
citoyenneté numériques.

Son rapport est publié au lendemain du jugement dans l’affaire Mila, dans lequel 
onze jeunes gens ont été condamnés à des peines de quatre à six mois de prison 
avec sursis pour cyberharcèlement, salué comme une étape importante dans la 
lutte contre le lynchage 2.0 ».

« Le gouvernement pressé de faire plus pour éradiquer la haine en ligne », lepoint.fr, 8 juillet 2021, AFP



Face aux dangers, il est nécessaire ………………

.



Groupe 3 : Je me demande dans quels but ces moyens utilisés sont-ils engagés (je cherche mes propres idées). 

Extrait de la Charte informatique d’un 
collège

Art 2: En matière des droits des 
personnes

Le respect des droits de la personne et de 
l’enfant impose qu’il soit interdit d’utiliser le 
réseau informatique pour véhiculer des 
injures, des mensonges et porter atteinte à 
la vie privée et à l’honneur d’autrui. 



Art 10: L’exercice des libertés comportant des devoirs et des 
responsabilités peut être soumis à certaines restrictions ou sanctions 
prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une 
société démocratique, à la sécurité nationale, à la défense de l’ordre, à 
la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la 
réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation 
d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et 
l’impartialité du pouvoir judiciaire. »

Convention européenne des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, 1950



Injure ou diffamation publiques: jusqu’à 12 000 euros d’amende.

Injure ou diffamation publique ayant des motifs raciste, sexiste, homophobe ou à 
l'encontre d’une personne en situation de handicap: jusqu’à un an de prison et 45 

000 euros d’amende. 

Le non-respect du droit à l’image et la diffusion non-autorisée d’images d’autrui: 
jusqu’à un an d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende

Enregistrement et diffusion d’une vidéo d’une personne sans son consentement: 1 
an de prison et 45 000 euros d’amende.

Extraits du Code pénal, www.service-public.fr 



« La CNCDH (la Commission nationale consultative des droits de l’Homme) 
appelle l’Etat à créer une nouvelle instance indépendante de régulation 
d’internet en France, chargée notamment de prévenir les propos haineux et 
d’imposer des obligations  (modération et contrôle) aux plateformes internet. 
« Ce pourrait être une nouvelle section du Conseil supérieur de l’audiovisuel 
(CSA) » , selon le président de la CNCDH.
Elle réclame également un plan d’action national pour l’éducation et la 
citoyenneté numériques.

Son rapport est publié au lendemain du jugement dans l’affaire Mila, dans lequel 
onze jeunes gens ont été condamnés à des peines de quatre à six mois de prison 
avec sursis pour cyberharcèlement, salué comme une étape importante dans la 
lutte contre le lynchage 2.0 ».

« Le gouvernement pressé de faire plus pour éradiquer la haine en ligne », lepoint.fr, 8 juillet 2021, AFP



Cet encadrement est………….… car il ……………..…..

.



Groupe 4: Je me demande quel comportement à adopter pour ne pas me mettre en danger. 

Pour ne pas se mettre en danger, …………………………………………..


